
 

 
DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 17 JUIN 2021 
 
 

LE DIX SEPT JUIN DEUX MILLE VINGT ET UN à 17h00, les membres du 
bureau communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 11 juin 2021 
 
Secrétaire de séance :  François NEBOUT 
 
Membres présents :  
 
Michel ANDRIEUX, Marie-Henriette BEAUGENDRE, Eric BIOJOUT, Xavier 
BONNEFONT, Véronique DE MAILLARD, Gérard DESAPHY, François ELIE, 
Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Bertrand GERARDI, Hélène 
GINGAST, Thierry HUREAU, Michaël LAVILLE, Jean-Luc MARTIAL, Isabelle 
MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Jean 
REVEREAULT, Gérard ROY, Anne-Marie TERRADE, Philippe VERGNAUD, 
Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Hassane ZIAT 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Pascal MONIER à Hassane ZIAT, Vincent YOU à Véronique DE MAILLARD 
 
Excusé(s) : 
 
Michel BUISSON, Gérard DEZIER, Michel GERMANEAU 
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La plateforme d’initiative locale Initiative Charente a été créée en 1996 sous l’impulsion 

des différents partenaires économiques de la Charente pour faciliter, accompagner et financer 
la création et la reprise d’entreprises sur le département.  

Elle octroie des prêts d’honneur de 1 500 à 40 000 € à des porteurs de projets de création 
ou de reprise d’entreprises. Ces prêts, sans garantie et à taux 0 remboursables sur une durée 
de 3 à 5 ans avec un différé de 3 à 6 mois, permettent de renforcer les fonds propres de 
l’entreprise et par un effet levier de mobiliser des financements bancaires complémentaires. 
Initiative Charente peut aussi intervenir en primo-développement dans les entreprises de moins 
de 3 ans.  

Initiative Charente est également l’opérateur de GrandAngoulême dans le cadre de la 
mise en place du prêt croissance pour l’accompagnement des entreprises en phase de 
développement.  

Initiative Charente fait partie du réseau national Initiative France : 212 plateformes en 
France, 

15 000 entreprises et 40 500 emplois créés ou maintenus et le soutien de  
16 000 entreprises via des prêts d’urgence en 2020. 

 
L’association est constituée d’un :  

1) Conseil d’administration composée de 5 collèges, qui définit les axes prioritaires 
d’intervention : entreprises, organismes financiers, collectivités locales, opérateurs et 
personnes qualifiées.  

2) Bureau : - Président : Jean-Michel DEMONT - Vice-Président : Christophe BEAUNE 
Trésorière : Sandrine CALANDRE - Secrétaire : Sylvie BATAILLE 

3) Comité d’agrément auquel GrandAngoulême participe pour l’attribution des prêts 
depuis 2011.  

 

La plate-forme départementale a financé sur la Communauté d’Agglomération de 
GrandAngoulême en 2020 :   

- 141 entreprises ou bénéficiaires, pour les dispositifs prêts d’honneur création, prêts 
d’honneur reprise, prêts d’honneur développement et prêts d’honneur d’urgence et les prêts de 
Proximité et de Solidarité. 

- 1 059 500 € de prêts d'honneur engagés,   

Le taux de pérennité à 3 ans de ces entreprises accompagnées par Initiative Charente est 
de 98% pour l’année 2020.  
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Je vous propose :   
 
D’APPROUVER le renouvellement de l’adhésion à Initiative Charente au titre de 

l’accompagnement des porteurs de projets du territoire et le règlement de la cotisation annuelle 
qui s’élève à titre indicatif pour 2021 à 7 500 €. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

22 juin 2021 

Affiché le : 
 

22 juin 2021 

 
 
 


